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1. OBJET DU MARCHE 
Le présent marché a pour objet la fourniture en location longue durée d’une infrastructure de flotte de véhicules 
essences neuves ou occasion récentes pour le Centre Hospitalier Intercommunal Marmande Tonneins. 
 

Ce véhicule devra respecter toutes les normes en vigueur à la prise d'effet du marché et ce, sur toute la durée 
du marché notamment celles concernant la sécurité des utilisateurs, la protection de l'environnement et les 
directives du code de la route. 
 

L’estimation kilométrique du présent CCTP sont fournies à titre indicatif. Elle est réalisée sur la base des 
schémas organisationnels en vigueur au jour de la publication du CCTP. 
 

Le marché porte sur 1 lot : 
- Lot 1 : citadines essence (5 places) neuves ou occasions récentes 

 
 

2. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSEMBLE DES LOTS 
2.1. Conditions de la location 

Le CHIC désire que le véhicule loué soit neuf . 
 

Les candidats compléter impérativement l’annexe « valeur technique » qui comprend : 
- les services associés en offre de base et en prestations supplémentaire eventuelle  
- les délais de livraison, 
- les véhicules relais ou de prêt, 
- et les conditions de reprise de véhicules à la fin de la location. 

 
Le CHIC prend en charge : 

- l’assurance des véhicules qui seront assurés « tout risque » par notre assureur, 

 

2.2. Restitutions 

Réception des véhicules 
Les véhicules seront livrés en quantité et en qualité afin de satisfaire les besoins du CHICMT. 
 

Le titulaire sera responsable du mode d'acheminement de ses véhicules jusqu'à la destination finale, au 
CHICMT, et supportera les frais et risques des opérations de commande, conditionnement, emballage, 
chargement, transport, garantie durant le transport, la livraison, le déchargement et la mise en route sur le 
site  du CHICMT (Direction Générale). 
 

Le titulaire sera tenu de réaliser la livraison avec des véhicules adaptés et pouvant manoeuvrer aisément 
sur le sites de livraison. A ce titre, il est tenu de s'informer au préalable des conditions, contraintes 
techniques et horaires. 
 

Le titulaire demeure responsable des dommages qu'i pourrait causer lors de ces opérations, sur les biens et 
personnes (usagers, personnel hospitalier, sous-traitants et visiteurs), commis par ses agents, représentants 
ou sous-traitants. 
 
Modifications en cours de contrat 
Remplacement faute de suivi : En cas de défaillance, durant le marché, le(s) véhicule(s) qui ne 
serait(aient) plus suivi par le titulaire, ce dernier s’engage à remplacer ledit (lesdits) véhicule(s) par 
un(plusieurs) véhicule(s) aux caractéristiques identiques ou supérieures et ce,  sans augmentation de coût à 
la charge du CHIC. 
 

Il assura par ailleurs ses obligations du contrat, dans les mêmes conditions financières, telles que prévues 
dans son offre initiale et technique. 
 

En cas d'immobilisation suite à défaillance du(des) véhicule(s) durant le marché (hors du fait du 
CHIC) : le titulaire s’engage à remplacer ledit (lesdits) véhicule(s) par un(des) véhicule(s) aux 
caractéristiques identiques ou supérieures sans augmentation de coût à la charge du CHIC.  
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Il assura par ailleurs ses obligations du contrat, dans les mêmes conditions financières, telles que prévues 
dans son offre initiale et technique. 
 

Dans ce dernier cas, le titulaire proposera une solution complète permettant de maintenir le coût global tel 
que prévu initialement. 
 

Dans tous les cas, le CHIC se réserve le droit d'accepter ou refuser toutes propositions du titulaire. 
 

Le(s) remplacement(s) du(des) véhicule(s) en cours de marché ne créera(ont) pas de nouveau marché, ni ne 
prolongera la durée de celui-ci.  
 

Hormis le tarif, éventuellement, il n'y aura pas d'incidence sur les conditions initiales précisées dans l'offre, 
de telle sorte que le(s) véhicule(s) entrant dans le parc en cours de marché bénéficiera(ont) des mêmes 
conditions que prévues dans l'offre initiale retenue, mais techniquement et financièrement adaptée au(x) 
nouveau(x) modèle(s) et contrat(s). 
 
Restitution des véhicules en fin de contrat 

Les véhicules seront à récupérer au CHICMT par le titulaire, à sa charge, frais et risques. 
 

Au terme du contrat (ou au cours de celui-ci dans certains cas), le CHICMT s'engage à rendre les véhicules 
dans un état standard, convenable, tel qu'ils puissent permettre son inspection. 
 

Le véhicule doit être en état de marche. 
 

Les éléments intérieurs, la sellerie et les garnitures intérieures (moquettes, surfaces de tableau de bord, 
revêtements de toit et de portières) doivent être en bon état, compte tenu de l'âge et du kilométrage du 
véhicule. 
 

Les documents, clés ou télécommandes doivent être présents lors de la remise du véhicule. 
 

Seuls les points suivants, dans la mesure où ils seront bilatéralement considérés comme ne pas 
correspondre à  l’état standard de restitution du véhicule, pourront donner lieu à facturation, en revanche 
aucune facture ne sera prise en compte par le CHIC concernant le lavage des véhicules. 

 

1.Carroserie et peinture 
- Les éraflures qui ne peuvent pas être éliminées par un polissage. 
- Les bosses présentant une dégradation de la peinture. 
- Tout dépôt sur la carrosserie qui rend nécessaire une nouvelle projection de peinture. 
- Les éclats en cas de dégradation de la peinture et corrosion de l'élément et formation de rouille 
- Les pièces défectueuses, cassées ou manquantes (par ex., calandres, pièces en plastique, feux 

antibrouillard,essuie glaces, plaques d'immatriculation, logos de marques...). 
 

2. Pare-chocs, baguettes et moulures de protection latérales 
- Les baguettes et moulures de protection cassées, fendues. 
- Les pare-chocs déformés, cassés, fendus. 

 

3. Rétroviseurs extérieurs : Les rétroviseurs latéraux cassés (miroir ou corps) arrachés. 
 

4. Roues et pneumatiques 
- Les jantes qui ne sont parties intégrantes du contrat. 
- Déformation anormale d'une jante. 
- Les pneumatiques parties intégrantes du contrat. 
- L'absence de roue de secours patrie intégrante du contrat. 
- L'absence des écrous. 

 

5- Surfaces vitrées et feux 
- Un pare-brise cassé ou fêlé. 
- Les dommages causés situés dans le champ de vision. 
- Les dommages causés situés en dehors du champ de vision. 
- La présence de fissures ou trous sur les feux de route ou feux anti-brouillard, influençant l'apparence 

du véhicule ou l'efficacité de l'éclairage (feux refusés aux tests de mise en circulation ou contrôle 
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technique). 
 

6- Habitacle 
- Les déchirures des matériaux intérieurs de la voiture. 
- Les brûlures de cigarette. 
- Les trous de montage sur les éléments du tableau de bord. 

 

7- Documents et codes 
- Documents légaux et papiers officiels. 
- Carte grise, carnet d'entretien complété, notice d'utilisation. 
- Codes sécurité, anti-démarrage, clé et radio. 
- Accessoires fournis. 

 

3. CARACTERISTIQUES DU LOT 1 : citadines essence (5 places) neuves ou 
occasions récentes 

 

 

LOT 1  

Quantié : 1 véhicule  

BASE DU LOYER 

Durée LLD  48 mois 

Kilométrage estimé sur 48 mois 80 000 km 

Evolution kilométrique Le contrat de location prévoira pour chaque véhicule un kilométrage 
maximum. En fonction de l’activité des services, ce kilométrage est 
susceptible d’être revu à la hausse ou à la baisse. 
 

Le candidat indiquera dans l’annexe 2, les conditions dans lesquelles 
ce kilométrage peut être modifié en cours de contrat ainsi que les 
incidences financières de cette modification (sur le coût kilométrique 
de la location, de l’entretien et des éventuels autres services 
proposés). 

les cartes grises et les 
immatriculations des véhicules  

 

Le prestataire devra prendre en charge l’ensemble des frais pour la 
mise en circulation des véhicules (carte grise, frais d’immatriculation) 
et assurera l’installation des plaques d’immatriculation 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

Motorisation   ESSENCE 

Nombre de portes 5 

Nombre de places assises maxi 5 

Coloris Ton uniforme (blanc de préférence) 

Confort et fonctionnalité au minimum :  climatisation, système audio Bluetooth, GPS ou connectivité 
(smartphone-tablette) 

Sécurité et conduite au minimum :  Limiteur et régulateur de vitesse, freinage d’urgence, avertisseur 
sonore de recul ou caméra de recul 

Autres aménagements Roue de secours (mêmes caractéristiques que l'équipement initial ou 
galette), Boite de lampes de secours, Gilet et triangle Tapis et housse 
d’origine, changements des pneumatiques inclus dans le contrat 

Les candidats devront transmettre une documentation technique complète, rédigée en langue française, pour 
chaque véhicule proposé, mentionnant les équipements et les accessoires de série ou non. 

SERVICES ASSOCIÉS EN OFFRE DE BASE 
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Les garanties le soumissionnaire devra indiquer les garanties constructeurs et les 
garanties batteries dans l’annexe 2. 

Entretien/Maintenance 
 

La prestation devra couvrir les opérations d’entretien et contrôle 
périodique préconisés par le constructeur – montant mensuel à 
compléter en annexe 1. 
 

Les interventions prises en compte et les exclusions au contrat seront 
listées dans l’annexe 2. En cas de litige en cours de contrat, il sera 
fait référence à cette liste. 

PSE (PRESTATION SUPLÉMENTAIRE EVENTUELLE)  

Assistance La prestation assistance est organisée par le loueur ou son sous-
traitant qui organise le dépannage sur place ou le remorquage du 
véhicule au garage agréé. 

Véhicule de remplacement  Cette prestation assure la mise à disposition d’un véhicule de 
remplacement aux caractéristiques identiques ou supérieures 
pendant la durée d’immobilisation du véhicule. 
Le loueur effectue la réservation et effectue le paiement de la location 
d’un véhicule courte durée. 
 

Cette prestation interviendra en cas d’immobilisation du(des) 
véhicule(s) suite à un entretien, au contrôle technique, un accident, 
un vol, un incendie… 

Perte financière Cette prestation garantie, en cas éventuel de perte totale du véhicule, 
la différence entre l’indemnité réclamée par le loueur et la valeur 
économique du véhicule à dire d’expert 

LIVRAISONS / VEHICULES RELAIS OU DE PRÊTS 

Livraison les délais de livraison des véhicules devront impérativement être 
indiqué dans l’annexe 1. 
Il est souhaitable que le véhicule soit livré avant le 31.12.2024 

Véhicule relais ou de prêt  Les contrats de location en cours se terminent fin décembre 2024.  
Afin d’assurer la continuité de services, le prestataire proposera une 
solution – en annexe 2 -  et chiffrera – en annexe 1 - pour des 
véhicules relais ou des véhicules de prêts en attendant la livraison 
des futurs véhicules. 

 

 
 

 

Les caractéristiques techniques citées constituent des obligations minimales. Toute offre ne répondant pas 

aux caractéristiques techniques ne sera pas étudiée. 

 

 

 
Signature et cachet du titulaire 

Fait à Agen le 21 Octobre,  

 

Le Directeur du CH Agen-Nérac, 

        Jean François VINET  


